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extra-atmospherique et sous l'eau 11 et au Traite sur la 
non-proliferation des armes nucleaires 12 se soot. dans ces 
instruments, declarees resolues a poursuivre les negocia
tions pour assurer a tout jamais I' arret de toutes les explo
sions experimentales, 

Rappe/ant ses resolutions anterieures sur la question, en 
particulier la resolution 32/78 du 12 decembre 1977 et le 
paragraphe 51 de la resolution S-10/2 du 30 juin 1978, 

Reconnaissant ]'importance que revet, pour un traite sur 
!"interdiction des essais nucleaires, l'etude sur J'etablissc
ment d'un reseau mondial de stations pour l'echange de 
donnees sismologiques que realise le Groupe special d'ex
perts scientifiques charge d'examiner des mesures de co
operation internationale en vue de la detection et de l' iden
tification d'evenements sismiques, 

Prcnant actc d_e la partie du rapport de la Conference du 
Comite du desarmement 13 ayant trait a la question d'un 
traite sur !'interdiction complete des essais. 

I, Exprimc a /lOl/VC(lU SCI 1;ravc preoccupation devant 
le fait que, contrairement aux vceux de la majorite ccra
sante des Etats Membres, les essais d'armes nucleaires nc 
se soot pas ralentis; 

2. Reajjirme sa conl'iction que la conclusion d'un 
traite sur la question qui fait I' objct de la presente resolu
tion revet la plus hautc priorite; 

3. Rcgrette qu'un projet de traite n'ait pas ete conclu 
au cours de l'annee ccoulee; 

4. Note que les trois Etats dotes d'armes nucleaires qui 
ont engage des negociations reconnaissent la necessitc de 
les faire rapidement aboutir; 

5. Pric instammcnt ces trois Etats d'accelerer leurs nc
gociations afin de les mener d' urgence a une issue positive 
et de faire tout leur possible pour en communiquer lcs rc
sultats au Comite du desarmement avant le debut de sa 
session de 1979 afin que celui-ci les examine de manierc 
approfondie; 

6. Prie le Comite du desannement d'examiner imme
diatement le texte approuve a I' issue des negociations vi
sees au paragraphe 5 ci-dessus en vue de presenter le plus 
tfa possible, lors d'unc reprise de la trcnte-troisieme ses
sion de I' Assemblee generate, un pro jet de traite qui sus
cite une adhesion aussi vaste que possible; 

7. Decide d'inscrire a l'ordrc du jour provisoirc de sa 
trente-quatrieme session une question concern ant I' appli
cation de la presente resolution_ 

H4" seance ph;nih·c 
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33/61. Application de la resolution 32/79 de l' Assem
blee generale relative a la signature et a la ra
tification du Protocole additionnel II au Traite 
visant l'interdiction des armes nucleaires en 
Amerique latine (Traite de Tlatelolco) 

L' Assembh;e 1;h1h·ale, 

Rappe/ant ses resolutions 191 I (XVIII) du 27 novembre 
1963, 2286 (XXII) du 5 decembre 1967. 2456 8 (XXIII) 

11 Nations Unies, Rerneil des Truite.1, voL 480, n" 6964, p. 43_ 
"Resolution 2373 (XXII), annexe. 
1

-' Documenls <~fficfrls de f'Asscmhf<,11 generate, lrl'nlc-troisi<...,mc ses
sion, Supplc;mnu 11" 27 (A/33/27), voL L par. 54 i, I l'i. 

du 20 decembre 1968, 2666 (XXV) du 7 decembre 1970, 
2830 (XXVI) du 16 decembre 1971. 2935 (XXVII) du 
29 novembre 1972, 3079 (XXVIII) du 6 decembre 1973, 
3258 (XXIX) du 9 decembre 1974, 3467 (XXX) du 11 de
cembre 1975. 31/67 du 10 decembre 1976 et 32/79 du 
12 decembre 1977, dont dix contenaient des appels adrcs
ses aux Etats dotes d'armes nucleaires pour qu'ils signent et 
ratifient le Protocole additionnel II au Traite visant I' inter
diction des armes nucleaires en Amerique latine (Traite de 
Tlatelolco) 14 , 

Reaffirmant sa ferme conviction que la cooperation des 
Etats dotes d'armes nucleaires est necessaire pour que tout 
traitc etablissant une zone exempte d'armes nucleaires ait 
le maximum d'efficacite et que cette cooperation doit sc 
traduire par des engagements contractes egalement dans un 
instrument international solennel, ayant force obligatoire, 
tel qu'un traite, une convention ou un protocole, 

Rappe/ant m·c,- satisfi1ctio11 que le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, les Etats-Unis 
d'Amerique, la France et la Republique populaire de Chine 
sont deja parties au Protocole additionnel II au Traite vi
sant I' interdiction des armes nucleaires en Amcrique latinc 
(Traitc de Tlatelolco l. 

I. Note avcc satisfaction que le Protocole addition
nel II au Traite visant I' interdiction des armes nucleaires en 
Amerique latine ( Traite de Tlatelolco) a ctc signe en 1978 
par !'Union des Rcpubliques socialistes sovictiques et quc 
le Gouvernement de ce pays a annoncc officiellcment qu'il 
avail !'intention de ratifier ce protocolc tres prochainement; 

--, D1;cidc d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trentc-quatrieme ,ession une question intitulcc ,, Applica
tion de la resolution 33/61 de I' Assemblcc generate rela
tive a la signature et a la ratification du Protocole addition
net II au Traite visant l'interdiction des armes nucleaires 
en Amerique latine (Traitc de Tlatelolco)" _ 

fi.J I' ,1·ea11cc pli;11i('/'l' 
14 dccc111hrc I 978 

33/62. Mesures efficaces visant a assurer la realisa
tion des buts et objectifs de la Decennie du de
sarmement 

Rappe/ant sa resolution 2602 E (XXIV) du 16 decembrc 
1969, dans laqucllc die a declare la deccnnie commcn~ant 
en I 970 Dcccnnic du desarmcmcnt. 

Rmff1rmw1t les buts et ohjectifs de la Decennic. 

Rappe/ant !'observation formulec dans le Document 
final de sa dixiemc session extraordinaire scion laquellc les 
objectifs dcfinis i1 I' occasion de la proclamation de la De
cennic semblaient aussi cloignes qu'alors, sinon davan
tage, car la course aux armements, loin de sc ralentir, 
s'accelerait et gagnait toujours de vitesse Jes efforts faits 
pour y mettre un frein 1', 

Pn1/i111d£;111cnt 11rcocrnpec par le gaspillage pcrsistant de 
ressources aux fins des armements et par scs effets prcjudi
ciables pour la sccuritc internationale et I' instauration du 
nouvel ordrc cconomiquc international, 

14 Nations Unies. Rec11eil des Trait,•.,_ vol 634, n" LJ068_ p. 283 
'' Resolution S- I 0/2. par 4. 
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Rappe/ant la decision qu'elle a prise a sa dixieme ses
sion extraordinaire concemant un programme global de de
sarmement 16

• 

Rappe/ant l;galement sa decision en vertu de laquelle, 
etant donne la relation qu. ii y a entre lcs depenses d. ar
mement et le developpement economiquc et social et la 
necessite de liberer Jes ressources reelles utilisees actuel
lement a des fins militaires en vue du developpement eco
nomique et social du mondc. notamment au profit des pays 
en developpement, ii faudrait que le Secretaire general entre
prenne, avec le concours d'un groupe d'experts gouveme
mentaux qualifies nommes par lui. une etude en profondeur 
des rapports entre le desarmement et le developpemcnt 17 • 

Affirmant la necessite urgente de favoriser des negocia
tions sur des mesures efficaces visant a la cessation de la 
course aux armements, en particulier dans le domaine 
nucleaire, a la reduction des depenses militaires et au desar
mement general et comp let. 

l. Demandc a la Commission du desarmement d"cxa
miner en priorite, lors de la session qu'elle tiendra en 
1979. les elements d' un programme global de desarme
ment et de deployer tous ses efforts en vue de transmettre 
ses recommandations en la matiere au Comite du desar
mement, par I 'intermediairc de I' Assemblce generalc !ors 
de sa trente-quatrieme session; 

2. Se felicitc de ce que le Groupe d'cxperts gouverne
mentaux charge d' etudier Jes rapports entre le desarmement 
et le developpement ait etc reuni par le Secretaire general 
en vue d'entamer son etude et espere reccvoir un rapport 
interimaire sur ladite etude !ors de sa trente-quatriemc 
session; 

3. Prend acte des preparatifs de la strategic pour la 
troisieme decennie des Nations Unies pour le developpe
ment et souligne la necessite de poursuivre les efforts de
ploycs en vue de lier la stratcgie pour le desarmement et la 
strategie pour le developpement, compte tenu de la relation 
ctroite entre le desarmement et le developpemcnt affirmee 
par I' Assemblee generale a sa dixicme session extraor
dinaire; 

4. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-quatrieme session une question intitulec .. Ex amen 
de la possibilite de proclamer la deccnnie commern;ant en 
1980 decennic du desarmcmcnt'". 

84 1' S(;ance plenierc 
14 dfremhre /978 

33/63. Application de la Declaration sur la denuclea
risation de I' Afrique 

L 'As.1·emhh;e genera/e. 

Rappe/ant sa resolution 32/81 du 12 decembre 1977. 
dans laquelle elle a demande a tclUs les Etats de s · abstenir 
de fournir a l'Afrique du Sud une cooperation dans le do
maine nucleairc. qui permettrait au regime agressif et ra
ciste de ce pays de se doter d · armes nuclcaires. 

A_,·ant pn;sente a /' e.1prit la Declaration sur la denuclea
risation de I' Afrique 18 adoptee par la Conference des chefs 

16 Voir resolution S-10/2. sect. Ill 
17 /hid .. par. 94. 
'"Documents ofjicie/s de /'Asscmhle,, /i<'neral,,. rin/ifihn,, session. An

nnn. point 105 de J'ordre du _jour. document A/5975. 

d'Etat et de gouvemcment de !'Organisation de J'unite 
africainc a sa premierc session ordinaire. tcnue au Caire du 
17 au 21 juillet 1964. 

Rappe/ant ses resolutions 1652 (XVI) du 24 novcmbrc 
1961. 2033 (XXJ du 3 deccmbre 1965, 3261 E (XXIX) du 
9 decembrc 1974. 3471 (XXX) du 11 decembre 1975. 
31 /69 du I O decembrc 1976 et 32/81 du 12 decembrc 
1977. dans lesquelles cllc a demandc a tous les Etats de 
considerer le continent africain. comprenant les Etats afri
cains continentaux, Madagascar et les autres iles qui en
tourent l'Afrique. commc unc zone exempte d'armes nu
cleaircs et de le respect er en tant que telle. 

Pre11a111 note de la resolution 418 ( 1977) du Conseil de 
securite. en date du 4 novembre 1977. par laquelle IL' 
Conseil a notammcnt decide quc tous les Etats dcvraicnt 
s"abstenir de toutc cooperation avec l'Afriquc du Sud 
concemant la fabrication et la misc au point d'amws nu
cleaire,. 

Grm·nnc111 pn·occ1111n· par le fait que I' Afrique du Sud 
n'a pas renonce a acquerir des armes nucleaires et qu'elle 
pourrait done encore procedcr a une explosion nucleairc et 
se doter d'un potentiel nucleairc au mepris de la Declara
tion sur la denuclearisation de I' Afrique adoptee par I'Or
ganisation de !'unite africaine et des resolutions pertincntcs 
de 1 · Assemblec generate et du Conseil de securitc. 

( ·01m1i11rne quc ccttc situation constitue un grave danger 
pour la paix et la sccurite internationales et un defi 
constant aux efforts deployes par la communautc interna
tionalc pour faire de l'Afrique unc zone exempte d'armcs 
nucleaircs. 

Rrn!firma111 la decision qu'ellc a prise a sa dixiemc ses
sion cxtraordinaire. tendant a ce que le Conseil de securite 
prenne Jes mesures efficaces voulues pour empecher quc la 
decision de !'Organisation de !'unite africaine relative a la 
denuclcarisation de I' Afrique ne reste lettre morte 1". 

I. Reiten' 1;11ergiq11emc11t la demande qu'elle a faite a 
tous Jes Etats de considerer le continent africain. comprc
nant les Etats africains continentaux, Madagascar et lcs 
autres iles qui entourent l'Afrique, comme unc zone 
cxemptc d · armes nucleaires et de le rcspecter en tant quc 
tclle; 

2. Condamne 1·igourcuscme11t toute tentative de I' Afri
que du Sud visant a introduire de quelque fa~on que cc soil 
des armes nucleaires sur le continent africain; 

3. l:xigc que I' Afrique du Sud s'abstienne immediatc
mcnt de proccdcr a toutc explosion nucleaire sur le conti
nent africain ou ailleurs; 

4. Pric le Conscil de securite de surveiller de prcs 
rAfrique du Sud et de prendre des mesures efficaccs ap
propriees a fin d · cmpe-cher cc pays de mettre au point et 
d'acquerir des armes nucleaires et de menacer ainsi la paix 
et la securite internationales; 

5. Condmnne toutc collaboration, dans le domaine nu
cleaire. d'un Etat. d'une societe. d'une institution OU d'un 
particulier quelconque avec le regime raciste qui soit de 
nature a compromettre I' objectif de l'Organisation de 
I 'unite africaine consistant a conserver a I' Afrique son ca
racterc de zone exempte d'armes nucleaires; 

6. /:);igc que I' Afrique du Sud soumette toutcs scs 
installations nucleaires a l' inspection de l' Agence intema
tionalc de l'cncrgie atomiquc; 

'" R~,olution S-10/2. par 63. ,-_ 


